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N° :>. — XXP aiuiöe. 1" mars 1912.

LA
CROIX-ROUGE SUISSE

Revue mensuelle des Samaritains suisses,

Soins des malades et hygiene populaire.
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Origine et developpement

Dans lo cieur de tout individu, nous

trouvons le d£sir — plus on moins ddvc-

loppd, c;est vrai — de porter secours a

son prochain.
Cet instinct qu'on pourrait appclcr d'es-

sence divine, a scs racines profondcs on

tout hommo, ä tcl point qu'un soldat se

trouvant en presence cl'un ennenii blcssö,
no cherchcra qu'h lui venir en aide. Ce

sentiment de solidarity kumanitairo ;i trouvö
son expression dans les mots que les

ambulances amyricaines avaient fait placer
stir leurs chariots, lors des guerres d'in-
dependance: «Höstes in pugna, dum vul-
nerati fratres». — «Ennemis pendant le

combat, freres des quo nous sommes blesses

Mais ces sentiments d'amour de son

prochain n'ont pas existe de tout temps;
il a fallu des millicrs d'annyes pour les

dyvoloppor et les elovor a la modeste
hauteur de cc que nous appelons: le se-
courisme. Et ce n'e&t guere (pie ces der-

.es Societes de samaritains

nihres annyes que le secourisme est dc-

venu un systhme de secours, une organisation

d'assistance physique telle que nous
la connaissons dans notre pays. Le sama-
ritain d'aujourd'lmi — mais celui d'au-

jourd'hui seulement — sait qu'en offrant
ses bons services a celui qu'il rencontre
blessy on malade, il ne commet pas seulement

un acte de condcscendanco, mais

qu'il remplit un devoir sacry, un devoir
social (pie son prochain est en quelque
sorte en droit d'exiger de lui.

Hyrodote — historien des temps lieroi-

ques — rapporte dejil qu'a Babylonc, les

malades se faisaient transporter sur la

place du marche, afin d'y trouver des

gens qui lcur donneraient de bons con-
seils. Homhre cite des generaux qui ne

se contentaient pas de mener leurs co-
hortes an combat, mais qui s'occupaieut
paternellement des blesses. Xous savons

(pie les Romains — apres avoir livry ba-
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tadle — transportaient leurs blesses daus

les localities voisines afin de leur faire
donner les soins que nücessitait leur Gat.
Les Germains faisaient de meme, et les

vieilles chroniques nous font connaitre le

nom des plantos qu'on pla<;ait sur les bles-

sures, et les paroles saeramontelles qui
hataient la guerison!

Mais il faut considerer coinme le Pere

des samaritains cet honime de bien dont
S'-Luc Grivait l'histoire, il y a deux mille
ans (X, vers. 25-37): « Alors un doctcur
de la loi se leva et dit a Jtisus pour \'-
prouvor: Maitre, que faut-il que je fasse

pour heritor de la vie Gernel le J6sus lni
dit: Qu'est-ee qui est <5crit dans la loi. et

qu'y lis-tu?
« II rtpondit: Tu aimeras le Seigneur,

ton Dieu, de tout ton cceur, de tonte ton

Arne, de toute ta force et de toute ta

pensee, et ton prochain comme toi-meme.

«Et Jtisus lui dit: tu as bien repondu;
fais cela et tu vivras. Mais cet honime

voulant paraitre juste, dit ä J6sus: Et qui
est mon prochain?

«Et J6sus, prenant la parole, lui dit:
Un liommc descendit de Jerusalem ä J
ilvico et tomba entre les mains des voleurs

qui le ddpouillbrent; et apres l'avoir blosse

de plusieurs coups, ils s'en allbrent, le
laissant a demi-mort.

« Or, il se rencontra qu'un sacrificateur
descendait par ce chemin-la; ct ayant vu
cet honime, il passa outre. Un Invito
etant aussi venu dans le meme endroit,
et le voyant, passa outre.

« Mais un Samaritain, passant son chemin,
vint vers cet homme, et le voyant, il fut
touchö de compassion; et s'approchant, il
banda ses plaies et il y versa de 1'huile

et du vin; puis il le mit sur sa monture
et le mona it une hötellerie, et prit soin de

lui. Le lendemain, en partant, il tira deux
deniers d'argent ct les donna ä l'höte et
lui dit: Aie soin de lui; et tout ce que

tu depenscras de plus, jo tc le rendrai il

mon retour.
«Lequel done do ecs trois to scmblc

avoir G6 le prochain do celui qui <Stait

tombt: entre les mains des voleurs
«Le docteurdit: Cost celui quiaoxercd

la misericorde envers lui. .Usus lui dit:
Ya, et fais la meme chose.»

«Va et fais de meme!» Cette loi do

misericorde fut appliqudc 400 ans plus
tard par les nioines du Carmel — en
Palestine — qui prodiguaient leurs soins nux
nombreux pelerins allant visiter le saint
sdpulcre.

Plusieurs des membres de cette con-
frdrie avaient la mission de rechercher les

voyageurs fatigues, pauvres, blessds on
malades. Plus tard, au IX0 sihele, nous
trouvons dans nos Alpes les hospices; le

devoir des moines attaches ii ccs etablis-
scmeuts de secours etait de relevcr, do
rdconfortor et d'hospitaliser les malheureux

suqiris par la neige ou les tempetes. Cos

moines — particulierement ceux du S'-Ber-
nard — recevaient des lemons — de vrais
« eours do samaritains » de l'epoque — ct
le pbre supericur les munissait d'objets de

pansements et des medicaments indispensables.

Los ordres de chevalerie prote-
geaient ces hospices, les chevaliers do

S'-Jean contribuferent a la foiulation de ceux

qui furent alors construits au Gothard, au

3\font-Cenis ct au Semmring en Tyrol.
Pendant les tristes temps du Moyen-

Age, ces institutions ne firent que veg6ter.
A cette epoque troublee on regnaient en

inaitres le meurtre, la violence, le droit du

plus fort et du plus sanguinaire, la petite
fleur de la charity fut foulee aux pieds

par tons les seigneurs pillards et dans

tous les pays!
Des lois draeoniennes interdisaiont de

decrochcr un pendu, de rotirer un noye
de l'eau, voire meme de ranimcr un indi-
vidn en etat de mort a]iparente. II fallait
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— sous peine (Tarnendes sdveres —
attendee le Haut commissaire de Justice qui
devait faire les constatations legales. Eu

1526, nous lisons meine une ordonnance

obligeant les medecins d'Amsterdam dc

ne pas panser une plaie ni rdduire une

fracture avant que la sacro-sainte Justice

n'ait eu connaissance du cas! Un batelier

qui aurait porte secours it un collogue en

train de sc noyer risquait fort d'avoir des

ddmdlds avec l'autoritd. Jusqu'au XIXe
sidcle, tel individu, emu de compassion

en presence d'un pendu, d'uu noyd ou de
;

toute autre personne cu etat de mort ap-
parente, dtait mal jugd par ses concitoyens.

Nous devons signaler, cependant, de

rares cssais de rdagir contre cette bar-

barie; c'cst ainsi qu'en 1529 nous voyons
apparaitre le premier petit livre traitant
des soins ä donner il des blesses par des

laiques. Le titre en est suggestif: « Pliar-
macie pour le commun qui ne peut at-
teindre un tnedecin ou qui est cmpechd
de se deplacer; corrigd avec soin et
augments de nombreux chapitres. Imprime it

Erfurt par Melchior Sachssen it l'arehe
dc Xoe. 1529».

D'autres opuscules de meme nature pa-
raissaient ä la fin du XVI® et au debut
du XVIIe siecle; en 1684 parut en Allc-
magne «Le Samaritain ambulant, petit
livre de medications des meilleurs remhdes

connus ä l'usage des voyageurs obliges de

faire le necessaire en l'absence de tout
mddeciti.»

Des sentiments plus humanitaires so

font jour. Vers 1750, la ville de Paris
ordonne de porter secours aux noyes dans

la Seine, eile installe des caisses de

secours le long des berges du fleuve, eile

promet meme des recompenses it ceux qui
risquent leur vie en tentant un sauvetage.
A la meme epoque, Amsterdam cree une
societe pour le secours aux noyes; mar-

q uons la date de cette premiere association

de secourismc: eile est de 1767. Iben

que les ordonnances et manipulations re-
commandees par eette society nous parais-
sent bizarres (insufflation d'air de bouche

a bouche, saignde, amende dc fumde dc
tabac dans 1'intestin au moyen d'une pipe
placee dans le fondement!), ce sont ses

membres qui sauvhrent 24 noyds la
premiere annde, 44 la scconde; et aprhs 25 ans
le rapport dc l'association signale 990
interventions couronndes de succes.

Amsterdam trouva bientöt des imita-
teurs: Hambourg, Paris et Londres ont
des societds de secours dhs la fin du
XVIII® sidclc. Les medecins s'y intercs-
sent et donnent des lefons sur « les
premiers secours en cas d'accidents ».

Et puis ce sont les dtapes que nous
connaissons: la publication du «Souvenir
de Solferino » par Henri Dunant, en 1862;
la reunion des ddleguds des puissances it

Gendve en 1863 et 1864; la creation
d'ambulanccs civilcs it New-York, en 1869;
la fondation dc la S'-John's Ambulance
Association it Londres en 187S; enfin

Forganisation puissante des Societds de

samaritaius en Allemagne, dont 1'initiate

ur, cn 1882, fut le Prof, von Esmarch.
L'dlan est donne et le secourismc pros-

pere partout on il prend pied. A la meme

epoque, le premier eours de samaritaius
est donnd en Suisse: e'est un sergent du

Service de santd, Möckli it Berne, qui en

est 1'instigateur. Son exemple fut suivi it

Aai'au, ä Bale et dans la plupart des

cantons. Aujourd'hui — 30 ans apres le

premier cours de pansements — nous comp-
tons en Suisse 240 sections de samaritains

(dont 30 dans les cantons romands) ct
cette Alliance peut mettre sur pied pres
de 10,000 secouristes, membres actifs et
devouds, aptes a intervenir des qu'un accident

est signald. I)1 M".
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